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Des cours le mercredi matin pour les élèves
Outre le dédoublement des classes de la grande section de maternelle au CE1, pour «  favoriser

l'égalité des chances et la qualité d'apprentissage », la municipalité poursuit son projet éducatif du territoire.

Le dispositif « parcours éducatif du mercredi » est reconduit. L'école proposera à quelques élèves de suivre des cours pour

renforcer leurs apprentissages en dehors des périodes scolaires. « Ceux-ci et leur famille sont donc libres d'accepter ou

de refuser », précise Amandine François, adjointe aux affaires scolaires. Sur un trimestre, les élèves pourront combler leurs

lacunes les mercredis matin à l'aide d'enseignants qui exerceront de manière volontaire.

« L'an dernier, les résultats ont été encourageants puisque parmi les 150 élèves à participer, les enseignants ont

constaté des progrès », se félicite le maire, Joël Bruneau.

L'après-midi, les enfants pourront bénéficier de d'activités extrascolaires dans les accueils de loisirs.
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Les enseignants constatent des progrès et plus d'implication de la part des élèves qui participent volontairement aux

cours les mercredis.


